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Syndicat intercommunal 
d’énergies de Maine-et-Loire

Délibération du Comité syndical 
Séance du 3 février 2026

création de postes, recrutement et avancements de grade, modification du tableau des emplois
et des effectifs

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  trois  février  à  09  heures  30,  le  comité  du  Syndicat  intercommunal
d’énergies  de  Maine-et-Loire,  régulièrement  convoqué  le  27  janvier  2026,  s’est  réuni  en  séance
ordinaire, dans les locaux du syndicat, 9 route de la Confluence à Écouflant, sous la présidence de M.
Jean-Luc DAVY.

Sur les 46 membres en exercice, 29 membres étaient présents, 0 pouvoir a été donné :

Etaient présents
Louis-Luc  BELLARD (Angers  Loire  Métropole  -  Sainte-Gemmes-sur-Loire),  David  BERNAUDEAU
(Saumur Val de Loire - Doué-en-Anjou), Jacques BIGEARD (Mauges Communauté - Montrevault-sur-
Evre), Daniel BOURGEOIS (Angers Loire Métropole - Cantenay-Epinard), Denis CHIMIER (Angers
Loire Métropole - Écouflant), Patrick CHARTIER (Angers Loire Métropole), Jean-Luc DAVY (Anjou Loir
et Sarthe - Morannes-sur-Sarthe-Daumeray), Christine DECAENS (Cholet Agglomération - Lys Haut
Layon), Grégoire LAINÉ (Angers Loire Métropole), David GEORGET (Vallées du Haut Anjou - Le Lion
d'Angers), Patrice GRENOUILLEAU (Mauges Communauté - Chemillé-en-Anjou), Priscille GUILLET
(Loire Layon Aubance),  Dominique HERVÉ (Cholet  Agglomération),  Jacky MIGNOT (Angers-Loire
Métropole  -  Briollay),  Pascal  DUFOUR  (suppléant  de  Dominique  LARDEUX,  Anjou  Bleu
communauté), Jean-Michel MARY (Mauges Communauté), Yves MARY (Anjou Bleu Communauté -
Ombrée d'Anjou), René-François JOUBERT (Angers-Loire Métropole - St Clément de la Place), Alain
MORINIERE (Cholet Agglomération - Le May-sur-Evre), Dominique PONTOIRE (Saumur Val de Loire
-  Bellevigne-les-Châteaux),  Franck POQUIN (Angers Loire Métropole),  Christophe POT (Baugeois
Vallées),  Joëlle  POUDRÉ (Cholet  Agglomération  -  Bégrolles-en-Mauges),  Eric  WAGNER (Angers
Loire Métropole -  Feneu), Denis RAIMBAULT (Mauges Communauté), Bruno ROCHARD (Mauges
Communauté  -  Mauges-sur-Loire),  Sylvie  SOURISSEAU (Loire  Layon Aubance),  Gilles  TALLUAU
(Saumur Val de Loire), Éric TOURON (Saumur Val de Loire - Distré)

Etaient absents
Robert BIAGI (Angers Loire Métropole - Soulaines-sur-Aubance), Pierre BROSSELIER (Loire-Layon-
Aubance), Adrien DENIS (Baugeois Vallée - Noyant Villages), Robert DESOEUVRE (Angers Loire
Métropole - Les Ponts-de-Cé), Jérémy GIRAULT (Angers Loire Métropole - Savennières), Éric GODIN
(Angers  Loire  Métropole  -  Rives-du-Loir-en-Anjou),  Virginie  GUICHARD (Vallées  du  Haut  Anjou),
Annick  JEANNETEAU  (Cholet  Agglomération),  Monique  LEROY  (Angers  Loire  Métropole),  Éric
MOUSSERION  (Saumur  Val  de  Loire),  Paul  NERRIERE  (Mauges  Communauté  -  Sèvremoine),
Frédéric PAVAGEAU (Cholet Agglomération), Florian RAPIN (), Delphine STROESSER (Anjou Loir et
Sarthe  -  Étriché),  Thierry  TASTARD  (Angers  Loire  Métropole),  Teddy  TRAMIER  (Mauges
Communauté), Didier YOU (Angers Loire Métropole)
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DÉLIBÉRATION

Le comité syndical,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.313-1 et L332-8 ;

Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2019-122 du 14 août 2019 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 24 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

Vu les délibérations du comité syndical n°69/2017 du 19 décembre 2017 et n°36/2020 du 30 juin 2020
relatives à l’instauration du RIFSEEP ;

Vu la délibération n°DEL079 du 16 décembre 2025 relative au débat d’orientations budgétaires ;

Vu le budget primitif 2026 adopté par délibération n° 2026_DEL001 du 3 février 2026 ;

Vu l’avis du comité social territorial du Siéml en date du 4 décembre 2025 ; 

Vu le tableau des emplois et des effectifs ci-annexés ;

Considérant  que  les  emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe
délibérant chargé de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non-complet nécessaires
au fonctionnement des services ;

Considérant que le plan de recrutement 2026 prévoit  la création des deux emplois permanents à
temps complet et un emploi non permanent en contrat de projet dans les conditions suivantes : 

Filière Cadre
d’emplois/grades Catégorie Intitulé du poste

Indice
brut

maximum
Type d’emploi

Technique
Technicien territorial – 
tous grades du cadre 
d’emploi

B Chargé de projets 
achats d’énergie 707

Emploi 
permanent à 
temps complet

Technique
Technicien territorial – 
tous grades du cadre 
d’emploi

B
chargé d’opérations
chaleur 
renouvelable

707
Emploi 
permanent à 
temps complet

Technique
Technicien territorial – 
tous grades du cadre 
d’emploi

B

Chargé.e d’études 
photovoltaïques et 
autoconsommation 
collective

707
Contrat de projet
à temps complet
de 36 mois

Considérant que le plan de recrutement 2026 prévoit la transformation d’un emploi non permanent en
emploi permanent pour pérenniser le poste d’agent d’accueil : 

Filière 
Cadre

d’emplois/
Grades

Catégorie
Indice
brut

maximum
Intitulé du poste Emploi

supprimé Emploi créé

1 Administrative Adjoint 
administratif 

C 558 Agent d’accueil Emploi non 
permanent à 

Emploi 
permanent à 
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territorial – 
tous grades 
du cadre 
d’emploi

temps 
complet temps complet 

Considérant  que le  tableau des emplois  et  des effectifs  intègre les trois  avancements de grades
réalisés au 1er janvier 2026 :

Anciens grades Nouveaux grades

1 Technicien territorial principal 2ième classe Technicien territorial principal 1ère classe

2 Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial principal de 2nde classe

3 Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial principal de 2nde classe

Considérant que le tableau des emplois et des effectifs du Siéml compte cent quatre (104) emplois
permanents, cinq (5) emplois sous contrats de projet et quatre (4) apprentis ;

Considérant que les postes budgétaires permanents seront créés dès que la présente délibération et
celle relative au vote du budget primitif seront rendues exécutoires, conformément au tableau des
emplois et des effectifs, ci-annexé ;

Considérant que les procédures de recrutement donneront lieu aux déclarations de vacance d’emplois
obligatoires auprès du centre de gestion départemental transmises à la Préfecture de Maine-et-Loire
en application de l’article L.313-4, alinéa 2 du code général de la fonction publique ;

Considérant que les emplois permanents seront prioritairement pourvus par des fonctionnaires de la
catégorie et de la filière précitées en application de l’article L. 311-1 du code général de la fonction
publique ;

Considérant qu’en cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire répondant au profil requis pour
les besoins du service, les emplois pourront être exercés par un contractuel relevant de la catégorie
du poste, dans les conditions fixées aux articles L.332-14, L.332-8-1°, L.332-8-2° du CGFP, sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, et dans le respect du décret n° 2019-1414 du 19
décembre 2019 relatif  à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la
fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

Considérant  que l'appréciation portée par  l'autorité compétente sur  chaque candidature reçue est
fondée  sur  les  compétences,  les  aptitudes,  les  qualifications  et  l'expérience  professionnelles,  le
potentiel du candidat et sa capacité à exercer les missions dévolues à l'emploi permanent à pourvoir ;

Considérant que le traitement sera calculé par référence à l’indice brut terminal de la grille indiciaire
du cadre d’emplois sur lequel le poste est créé et tel que mentionné préalablement ;

Après avoir entendu l’exposé de M. le rapporteur ;

Après en avoir délibéré ;

DÉCIDE

• de créer, au titre de l’exercice budgétaire 2026, deux emplois permanents à temps complet,
un  emploi non permanent à temps complet via la conclusion d’un contrat de projet dans les
conditions préalablement exposées,

• de transformer un emploi non permanent en emploi permanent à temps complet,  

• de modifier le tableau des effectifs et des emplois du Siéml en conséquence, afin d’acter
l’ouverture des postes à pourvoir et la transformation de poste susmentionnée ;
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• d’autoriser le Président à lancer les procédures de recrutement et solliciter le cas échéant
des co-financements éventuels, émanant de possibilités de subventions ou de mutualisation
de fonctions,

• d’autoriser le Président à signer les contrats et conventions afférentes,

• d’autoriser le Président à lancer la procédure de recrutement et solliciter le cas échéant des
co-financements éventuels,

• de créer, au titre de l’exercice budgétaire 2026, deux nouveaux emplois d’apprentis dans les
conditions préalablement exposées,  portant  à  quatre le  nombre d’apprentis  en septembre
2026,

• d’adopter, au titre de l’exercice budgétaire 2026, le tableau des emplois et des effectifs mis à
jour, ci-annexé.

Étant précisé que :

• Il est précisé que les crédits correspondant aux créations de postes sont inscrits au budget
primitif du budget principal 2026, chapitre 12.

• la  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication  et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal
administratif  de Nantes,  6,  allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex,  ou par
l'application  Télérecours  Citoyens  accessible  à  partir  du  site  www.telerecours.fr
[http://www.telerecours.fr/].  L'auteur  de  la  décision  peut  également  être  saisi  d'un  recours
gracieux dans le même délai.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 29
Nombre de votants : 29
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 29
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